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Un groupe de travail associe l’Etat, la Communauté d’agglomération du Boulonnais ,
Boulogne Développement Côte d’Opale, les communes et les bailleurs a n d’assurer
dans les meilleures conditions la réalisation d’opérations de logements aidés et ainsi
optimiser l’utilisation des crédits affectés à notre territoire.

Il convient de préciser que les aides en faveur du logement social ne comprennent
pas les logements prévus dans le cadre des conventions de rénovation urbaine
signées par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine.

"Créer des logements publics sur certaines communes pour
instaurer un équilibre territorial"

Habitat public
L'agglomération boulonnaise est compétente en matière d’attribution
des aides à la pierre et a donc la responsabilité de dé nir la
programmation des logements locatifs sociaux.

.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/habitat-public?



La territorialisation des objectifs de logements
aidés
Le décret sur les programmes Locaux de l’Habitat n° 2005-317 du 4 avril 2005 instaure
l’obligation de territorialisation de l’offre locative.

Comme l’indique le diagnostic du PLH, la Communauté d’agglomération dispose
d’un nombre important de logements aidés mais inégalement répartis sur le
territoire.

L’enjeu prioritaire du PLH est donc de lutter contre cette hétérogénéité en créant du
logement public sur certaines communes pour instaurer un équilibre territorial et
une mixité sociale.
La méthode retenue a été de xer des objectifs par groupes de communes ayant des
caractéristiques similaires en terme de parc social.
Ce critère est légitimé par le diagnostic du PLH et par l’Observatoire Habitat de la
collectivité et est le seul qui permette de regrouper des communes aux objectifs
semblables. Ce découpage virtuel n’empêche évidemment pas une politique de
peuplement communautaire.

Les objectifs quantitatifs étant dé nis par la convention de délégation, la
Communauté d’agglomération du Boulonnais a décidé de les affecter par zone en
tenant compte de divers critères : volonté et besoins des communes, nécessité de
diversi er géographiquement l’offre en programmant sur des communes n’ayant pas
ou peu de logements aidés, prise en compte des enjeux de renouvellement urbain.
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https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/habitat-public?



Outils nanciers mis en place par la
Communauté d’agglomération du Boulonnais
A n de soutenir la production de logements aidés, la Communauté d’agglomération
du Boulonnais a mis en place des outils nanciers importants :

Un fonds d'intervention a été mis en place par la Communauté d’agglomération du
Boulonnais a n d’accompagner la réhabilitation ou la démolition de logements en diffus
vacants de longue date et ne correspondant plus à la demande des ménages du territoire.
Ce fonds vise à accompagner les bailleurs sociaux du territoire dans leur démarche
d’amélioration du patrimoine existant et de la sortie de la vacance de ces logements.
 



De plus, dans le but de faciliter la production des logements aidés sur le territoire en
simpli ant les démarches des bailleurs, la Communauté d’agglomération du Boulonnais
garantit les emprunts des bailleurs sociaux selon des critères dé nis et au travers d’une
convention cadre avec chacun des béné ciaires



.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/habitat-public?



Consultez
les of ces habitat en charge des attributions de logements
sociaux.

.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/habitat-public?

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/habitat-public/les-offices


COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION
DU BOULONNAIS

1, bd du Bassin Napoléon
BP 755
62321 Boulogne-sur-Mer
Tel : 03 21 10 36 36

LETTRE D'INFORMATION

 ARCHIVES  DÉSINSCRIPTION

 (https://www.facebook.com/Com.Agglo.Boulonnais)
 (https://twitter.com/aggloboulonnais)
 (https://www.youtube.com/c/aggloboulogne)
 (http://instagram.com/aggloboulonnais)
 (https://www.linkedin.com/company/communaut%C3%A9-d-
agglom%C3%A9ration-du-boulonnais/)

 NOUS
CONTACTER

Votre courriel:
Saisir une adresse e-mail valide

JE M'INSCRIS

PLAN DU SITE
MARCHÉS PUBLICS
ACCESSIBILITÉ
MENTIONS LÉGALES
PROTECTION DES DONNÉES
OFFRES D'EMPLOI
GESTION DES COOKIES

.

https://www.agglo-boulonnais.fr/a-votre-service/habitat/habitat-public?
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